
CRITERIUM DES JEUNES 2009 

REGLEMENT 

DATE LIMITE D'INSCRIPTION 

Les inscriptions doivent être rentrées, par courrier postal, mail ou fax, pour le 
vendredi 11 septembre 2009 au plus tard.  
SEULES LES INSCRIPTIONS EFFECTUEES PAR LES SECRETAIRES DES 

CERCLES OU LEURS REMPLACANTS SERONT PRISES EN CONSIDERATION; 

LES INSCRIPTIONS INDIVIDUELLES NE SERONT PLUS ACCEPTEES. 

COMMENT INSCRIRE UN ATHLÈTE 

Sur une liste qui doit ABSOLUMENT mentionner les éléments suivants dans 
l'ORDRE: 

Epreuve(s) choisie(s) 
Nom 
Prénom 
N° de dossard 
Année de naissance 
Club 
Catégorie 
Sexe 
Meilleure performance réalisée en 2009 
Date et endroit de la meilleure performance 

Attention, l'athlète pour lequel ces indications ne figureront pas ne sera pas  

retenu 

La liste peut être envoyée par courrier, par fax ou par mail. 

Veuillez, si possible, faire parvenir votre liste sous format EXCEL en annexe à 

votre message d'inscription. MERCI 

LES RELAIS 

Pas d'inscription préalable obligatoire. 

Chaque club peut inscrire deux équipes par catégorie. 

La composition des équipes doit être déposée au secrétariat au plus tard 30 minutes 

avant l'épreuve. 

Les relais auront lieu en début de meeting (10 heures).  

PERFORMANCES PRISES EN COMPTE 

Seules les performances réelles réalisées durant la saison 2008 sont prises en 

considération. 

Le fair-play de chacun est requis afin que des performances fantaisistes (non 

réalisées ou seulement supposées) ne soient pas indiquées. 

 

 



NOMBRE MAXIMUM D'ÉPREUVES PAR ATHLÈTE 

Un athlète ne peut être inscrit (et n'est retenu) que pour un maximum de deux 
épreuves individuelles   
UN ATHLETE PEUT S'INSCRIRE A DEUX COURSES INDIVIDUELLES.  

Afin d'éviter toute discussion quant à la sélection des athlètes, il a été décidé 

que si un athlète était inscrit à plus de deux épreuves (hors relais), seules les 

deux premières épreuves, dans l'ordre de l'inscription, seront retenues. Les 

autres performances seront considérées comme nulles et inexistantes. La 

décision du Coordinateur est sans appel. 

NOMBRE D'ATHLÈTES SÉLECTIONNÉS 

Les 18 meilleurs athlètes sont retenus pour les courses, les 15 meilleurs pour les 

concours (12 pour le saut en hauteur et la perche)  

Chaque secrétaire recevra la liste des athlètes sélectionnés avec la composition des 

séries (courses de sprint) pour le vendredi 18 septembre 2009. 

Cette liste sera également mise à disposition sur ce site. 

CONFIRMATION DES PRÉSENCES 

Les athlètes devront obligatoirement se présenter au secrétariat d'inscription au plus 

tard 30 minutes avant l'épreuve. 

Passé ce délain le club organisateur pourra procéder, sans autres recours possible , 

au remplacement de l'athlète absent. 

 

MINIME GARCONS - LANCEMENT DU DISQUE 

Le lancement du disque se fait exclusivement avec des disques de 1kg. 

Les disques de 750g ne seront pas autorisés au Critérium des Jeunes de 
Nivelles. 

Seules les performances réalisées pendant la saison 2009 avec des disques de 

1kg seront prises en compte pour la sélection des athlètes. 

CHANGEMENT D'ÉPREUVE 

Une fois la sélection établie, il ne sera pas permis de "changer" d'épreuve.  

CHRONOMÉTRAGE 

Le chronométrage électronique sera utilisé pour toutes les courses  

 



SÉLECTION DES FINALISTES SPRINT ET HAIES 

Pour les courses de sprint (plat et haies), des séries et finales sont prévues. 
Sont qualifiés pour ces finales les athlètes ayant réalisé les six meilleurs temps des 
séries (les vainqueurs des séries ne sont donc pas assurés d'être finalistes). 
En cas de performances identiques pour l'attribution des places en finale, il est pris 
en compte successivement de :  

1. la meilleure place dans une même série  
2. le départage au 1/1000 de seconde si le chronométrage électronique le 

permet  
3. le tirage au sort en présence des délégués  

Pour l'épreuve du 300m.: il n'y a pas de séries. Les trois meilleurs temps 

constitueront le podium.  

PODIUMS 

 Podium pour les trois premiers athlètes de chaque épreuve avec remise de 
médailles et diplôme de "lauréat national" au vainqueur  
 
 

EXCEPTION 

Tout point non prévu par le règlement sera résolu sur place par le club organisateur 
 
 

1000M HORS CRITÉRIUM 

Entre 14 heures et 14 heures 30, auront lieu des épreuves de 1000 mètres "HORS 
CRITERIUM" auxquels pourront prendre part les athlètes non sélectionnés. 
Les inscriptions à ces épreuves se feront uniquement sur place entre 11H30 et 
12H30.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


